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DECLARATION DU REPRESENTANT DES COMMUNAUTES 

EUROPEENNES A LA PREMIERE REUNION DU SODS-GROUPE 

PRODUIT S LAITIERS : r~~ y1l,'dta dQC9t(ohf~e 

En tant que premier producteur, premier importateur 

et premier exportateur mondial de produits laitiers, la Communaute attache 

une importance majeure a la negociation dans le secteur des Produits 

Laitiers qui doit s'engager maintenant au sein de ce Sous-Groupe. 

X X X 

Le secteur des produits laitiers dont le marche mondial 

presente la caracteristique de connaftre des crises brusques de plethore et 

des periodes de penurie alarmante, est un des secteurs agricoles dont 

i ;economic est la plus complexe qui soit. ll est en ef.fet d la. foit; homogene 

par le fait que tousles produits derivent d'un seul produit de base, le lait, 

et d'autre part tres diversifie par les produits qui peuvent en deriver. A 

partir du produit de base qui n'est presque jamais commercialise au plan 

international en tant que tel, le producteur decide non seulement en fonction 

des differentes possibilites des marches' mais egalement en etant soumis 

aux imperatifs techniques des produits mis· sur le marche. 11 existe done 

une interdependance etroite entre les differents produits du secteur laitier 

et une possiblite assez large de deplacement de la production et de l 'utilisation 

d'un secteur a l'autre; d'ou la necessite, dans la negociation, d'apprehender 

l'ensemble des produits. . i. 

User
Rectangle

User
Rectangle

User
Rectangle



- 2 -

Par ailleurs, la production laith~re ne connart pas de 

possibilites d'adaptation immediate de l'offre ala demande. S'il est en effet 

parfaitement imaginable que !'adaptation en baisse de la production de lait 

se realise par un~attage des vaches laitieres, il ne peut s 'agir que d 'une 

adaptation structurelle, car il est impossible ensuite d'augmenter rapidement 

a nouveau la production. Neanmoins avec un cheptel donne les fluctuations 

de la production peuvent ~tre notables et avoir des consequences parfois 

desastreuses au niveau du marche mondial, qui est relativement etroit par 

rapport ala production totale de lait. C'est ainsi par exemple qu'une ., 
variation de 1% de la production de lait d..=tt'lS la CEE - modification qui peut 

resulter seulement du temps favorable ou defavorable durant deux a trois 

semaines - se traduit par une variation de plus ou moins 100. 000 tonnes 

de poudre de lait et de quelques 35.000 tonnes de beurre. L'etroitesse du 

marche international des produits laitiers est d'autant plus vraie que la 

majorite des pays ont un taux d'auto-approvisionnement tres eleve d-d ala 

necessite de garantir leur alimentation en lait frais. Et c'est dans cette 

necessite qu'il faut voir l'origine de la generalisation des politiques de 

soutien qui trouve dans le secteur des J;roduits laitiers son universalisation 

et sa rigidite maximales . 

Par ailleurs chacun des produits laitiers presente des 

caracteristiques qui lui sont propres. Le marche mondial du beurre et des 

autres matieres grasses butyriques est un marche particulh~rement etroit 

en raj son du nombrc limite de. iJa.ys importateurs, a.u moins en ce qui concerne 

les importations a des conditions strictement commerciales. De plus, ce marche 

est soumis a un certain nombrc de contra.inies, car il est fortement conditionne 

par les habitudes alimentaires et surtout par le rapport de prix qui s'etablit 

entre le prix du beurre et.• celui des autres matieres grasses (vegetales ou 

animales). L 'elasticite de la consommation peut done engendrer des variations 

assez considerables de l'equilibre offre-demande , tandis que les possibilites 

de stocksge sont pour ce produit limitees par la capacite des installations 

et leur cout ainsi que par la duree restreinte de la conservation du produit dans 

de bonnes conditions. 
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Quant au marche de la poudre de lait ecreme' il est 

caracterise par le fait de l'existence d'une demande potentielle importante 

qui trouve cependant rapidement sa limite en fonction du niveau des prix 
0 

Cette limite resulte, lorsqu'on consid~re l'utilisation de la poudre pour 

1 'alimentation animale, de la concurrence des autres aliments du betail 

a haute teneur en proteines o Elle resulte de la limitation des capacites 

financi~res des demandeurs, lorsqu'il s'agit du complement proteinique 

de 1 'alimentation humaine dans les pays moins developpes 0 Dans ces condi

tions et aussi parce qu'il s'agit d'un produit moins elabore, la poudre de 
-~ 

lait est pour les pt>oducteurs un moyen de valorisation du lait moins satis

faisant que le fromage et les produits frau 0 

Le marche des fromages quant a lui, a la difference des 

deux produits precedents, couvre des produits tres varies, m~me si certains 

d'entre eux presentent une certaine homogen~te 0 Ce marche se caracterise -

et cette tendance s 'accentue actuellement de fa~on tres inquietante - par 

1 'existence de barrieres de protection sous leur.forme la plus rigide : les 

quotas ai. nsi que les mesures sanitaires - Dans le m~me temps et comme 

consequence de ce protectionnisme demesure, le probleme de la concurrence 

des prix se pose de fa~on aigtie pour les fournisseurs - tandis que les pays 

importateurs elevent des barri~res supplementaires visant a limiter les 

exportations qui se heurtent aux difficultes du marche - qui ont interet a 
maintenir 1.~ . consommation. a un niveau aussi eleve que possible. 

Comme je l'ai dit des l'abord, la Communaute considere 

la negociation dans le secteur des produits laitiers comme tres importante' 

m~me si la complexite du marche de ces produits - dont je viens de cerner 

les contours - rend difficile la recherche et l'elaboration des solutions 

multilaterales 0 Des solutions multilaterales - a 1 'elaboration desquelles 

la Communaute a apporte sa contribution - ont deja ete mises en oeuvre 

pour certains produits laitiers : il s'agit du Gentlemen's Agreement conclu 
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entre pays exportateurs au sein de l 'OCDE relatif a la poudre de lait entier, 

il s'agit des arrangements Poudre de lait ecreme et butter-oil/ ghee conclus 

au sein de l'Accord General. Par ailleurs, dans le secteur des fromages, la 

Communaute d'une part a consenti, au cours de ces dernieres annees, de 

nombreux avantages a ses fournisseurs - de sorte que la quasi-totalite des 

importations communautaires (95 %) sont couvertes par des arrangements -

et d'autre part, elle a passe quelques accords avec certains de ses clients 

dans lesquels elle a montre beaucoup de comprehension vis a vis des problemes 

interieurs des pays importateurs. 

Si au total par consequent la Communaute qui, en tant 

qu'exportateur, a consenti a se conformer a des disciplines a, en tant 

qu'importateur' concede a tous ses fournisseurs des avantages substantiels' 

en revanche d'autres importateurs importants - qui se plaisent parfois a 

fustiger le comportement de la CEE - se sont jusqu' a present refuses , sous 

pretexte de liberalisme' a entrer dans le jeu des disciplines internationales 

la ou elles etaient mises en place et dans le secteur des .fromages renforcent 

actuellement leur protection pourtant deja tres efficace. 

Compte tenu de ce qui precede, la Communaute serait 

en droit de demander a tous ses partenaires importateurs et exportateurs 

des efforts identiques a ceux qu'elle -meme a entrepris depuis de longues 

annees. Elle est consciente, toutefois, du fait que les disciplines interna

tionales existantes ne se sont pas revelees aussi satisfaisantes qu'elles . -

auraienl pu l'~tre et que celles qui existent couvrent un nombre trop limite 

de produits. Aussi la Communaute est-elle prete a apporter encore sa contri

bution a la solution des problemes restants du commerce international des 

produits laitiers. 

C'est pourquoi la Communaute propose pour les produits 

laitiers les plus homogenes la negociation d'un ou plusieurs accords interna

tionaux qui couvriraient les poudres de lait, le beurre et les matteres grasses 

butyriques. Pour ces produits serait mis en oeuvre un systeme de prix minimum 

et maximum incluant les autres conditions de vente. Au niveau du prix minimum, 

. I. 
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les pays exportateurs s'engageraient a ne pas vendre en dessous de ce prix 

a des membres et des non-membres de l'Accord et obligation serait faite 

aux pays importateurs membres de s'approvisionner seulement aupres des 

seuls exportateurs membres de l'Accord. L'introduction d'un systeme de 

prix maximum, qui est une nouveaute par rapport aux arrangements actuels, 

permettrait de garantir le.s conditions d'approvisionnement des pays importa

teurs membres de l'Accord. 

Pour le bon fonctionnement de ces accords, il conviendrait 

que soit mis en place un cadre de surveillance permanente qui permette qe 

proceder aux echanges des informations necessaires a la bonne connaissance 

du marche qu'implique la gestion de tels accords. Cet echange d'informations 

systematique devant permettre de parvenir a une meilleure comprehension 

des politiques sui vies dans ce secteur. 

Dans le secteur des fromages, la Communaute pense que, 

puisqu 'un accord general de prix ne paraft pas devoir etre mis en place en 

raison de la diversite des conditions des differents marches ou de la variete 

des produits en cause, des regles de discipline concertees entre importateurs 

et exportate1..lrS poul~raient cependa.nt ~tre elaborees sur lJ.n plcm multilBter"ll 7 

qui serviraient de cadre ala mise en place d'tHements plus precis reglant 

les conditions d'echanges' cela devant permettre leur regularisation et leur 

expansion. 

X X X 

La poussee protectionniste a laquelle on assiste actuellement 

ainsi que les difficultes qui existent ou qui vont apparai'tre sur le marche de 

certains produits laitiers' loin de rebuter les efforts qui doivent etre entrepris 

au sein de ce Sous-Groupe, devraient stimuler les travaux dont nous devons 

maintenant tracer le programme. La Communaute pour sa part pense que sa 

po~itionr qui s 'inscrit dans le respect des politiques existantes et dans la 

ligne de ce qui figure notamment au §3 e) de la declaration de Tokyo - peut 

constituer une base utile d'examen et que son adoption avec la participation 

. I . 
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effective des grands pays importateurs et exportateurs devrait permettre d'eviter 

d'une part la concurrence acharnee a laquelle se livrent parfois les exportateurs 

sur certains marches, d 'autre part le renforcement des mesures protectionnistes. 

X X X 


